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Regeste
EXPERTISE PSYCHIATRIQUE, RÉCIDIVE{INFRACTION}, REJET DE LA DEMANDE | 20 CP, 139 CPP (CH), 182 CPP (CH), 189 CPP (CH), 393 al. 1 let. a CPP (CH)
Erwägungen
E. 1.1
Aux termes de l’art. 393 al. 1 let. a CPP (Code de procédure pénale suisse du 5 octobre 2007 ; RS 312.0), le recours est recevable contre les décisions et actes de procédure du Ministère public. Ainsi, la décision du Ministère public d'administrer ou de refuser d'administrer une preuve au sens des art. 139 ss CPP est en principe susceptible de recours selon les art. 393 ss CPP (Keller in : Donatsch/Lieber/Summers/Wohlers [éd.], Zürcher Kommentar, Kommentar zur Schweizerischen Strafprozessordnung, 3 e éd. 2020, vol. II, n. 16 ad art. 393 CPP ; CREP 5 mai 2022/327). En particulier, la décision qui désigne un expert et met en œuvre une expertise psychiatrique est susceptible de porter atteinte à la sphère privée et à la personnalité du prévenu de sorte que ce dernier dispose d'un intérêt juridiquement protégé au sens de l’art. 382 al. 1 CPP à en demander l'annulation ou la modification (TF 1B_245/2021 du 2 août 2021 consid. 1). Le recours doit être adressé par écrit, dans un délai de dix jours (art. 396 al. 1 CPP) dès la notification de la décision attaquée (art. 384 let. b CPP), à l’autorité de recours qui, dans le canton de Vaud, est la Chambre des recours pénale du Tribunal cantonal (art. 13 LVCPP [Loi d’introduction du Code de procédure pénale suisse du 19 mai 2009 ; BLV 312.01]) ; art. 80 LOJV [Loi d’organisation judiciaire du 12 décembre 1979 ; BLV 173.01]).
E. 1.2
En l’espèce, déposé dans le délai légal et auprès de l’autorité compétente par un prévenu qui a qualité pour recourir (art. 382 al. 1 CPP), et satisfaisant aux conditions de forme prescrites (art. 385 al. 1 CPP), le recours de X.________ est recevable.
E. 2.1
Le recourant s’oppose à l’actualisation de l’expertise psychiatrique réalisée en 2021. Invoquant une violation de l’art. 189 CPP, il fait valoir que l’exper­tise réalisée en 2021 a été considérée comme claire et complète dans le cadre d’une précédente enquête pénale le concernant, que son exactitude ne saurait être mise en doute et que les experts se seraient déjà prononcés sur son risque de récidive. Il soutient que sa libération conditionnelle aurait eu lieu sans qu’aucune des mesures préconisées par les experts n’ait été mise en œuvre, qu’il serait sorti de prison sans qu’aucun rendez-vous auprès de sa thérapeute et de la FVP n’ait été fixé, que sa demande de prise en charge du traitement ambulatoire n’aurait été demandée par l’Office d’exécution des peines que deux jours après sa libération conditionnelle, que la FVP ne l’aurait contacté qu’une semaine après sa libération pour lui proposer une entrevue trois semaines après sa sortie de prison et qu’il n’aurait ainsi pas pu béné­ficier dès sa sortie du cadre préconisé par les experts et tester sa liberté dans les conditions prévues par l’ordonnance de libération conditionnelle du Juge d’applica­tion des peines.
E. 2.2.1
En vertu de l'art. 139 al. 1 CPP, les autorités pénales mettent en œuvre tous les moyens de preuves licites qui, selon l'état des connaissances scientifiques et l'expérience, sont propres à établir la vérité. Cette disposition est le corollaire des principes de la libre appréciation des preuves (art. 10 al. 2 CPP) et de la recherche de la vérité matérielle (art. 6 al. 1 CPP) (Moreillon/Parein-Reymond, Petit commen­taire du Code de procédure pénale, 2 e éd., Bâle 2016, n. 2 ad art. 139 CPP). Parmi ces moyens de preuves licites figure le recours à un expert. Seule peut être désignée comme expert une personne physique qui, dans le domaine concerné, possède les connaissances et les compétences nécessaires (art. 183 al. 1 CPP). La direction de la procédure désigne l'expert (art. 184 al. 1 CPP), en établissant un mandat écrit qui contient notamment une définition précise des questions à élucider (art. 184 al. 2 let. c CPP), après avoir donné préalablement aux parties l'occasion de s'exprimer sur le choix de l'expert et les questions qui lui sont posées et de faire leurs propres propositions (art. 184 al. 3 1 re phr. CPP). Conformément à l'art. 139 al. 2 CPP, il n'y a pas lieu d'administrer des preuves sur des faits non pertinents, notoires, connus de l'autorité ou déjà suffisamment prouvés. Le magistrat peut ainsi renoncer à l'administration de certaines preuves, notamment lorsque les faits dont les parties veulent rapporter l'authenticité ne sont pas importants pour la solution du litige (TF 6B_1408/2021 du
E. 2.2.2
En vertu de l'art. 189 CPP, d’office ou à la demande d’une partie, la direction de la procédure fait compléter ou clarifier une expertise par le même expert ou désigne un nouvel expert lorsque l’expertise est incomplète ou peu claire (let. a), lorsque plusieurs experts divergent notablement dans leurs conclusions (let. b) ou si l’exactitude de l’expertise est mise en doute (let. c). Une expertise est incomplète (cf. art. 189 let. a CPP) lorsqu'elle ne répond pas à toutes les questions posées, lorsque ses conclusions ne sont pas étayées d'une façon qui permette à l'autorité pénale ou à un autre expert d'en vérifier la cohérence et la logique internes, lorsqu'elle ne se base pas sur les faits tels que les retient l'instruction au moment où l'expertise est réalisée, lorsqu'elle ne tient pas compte de l'état actuel des connaissances techniques ou scientifiques, lorsqu'elle ne spécifie pas sur quelles pièces l'expert s'est basé pour faire son travail ou lorsqu'il apparaît que l'expert n'a pas pris connaissance des pièces qui lui avaient été transmises lorsqu'il a été mandaté (Vuille, in : Jeanneret/Kuhn/Perrier Depeursinge [éd.], Commentaire romand, Code de procédure pénale suisse, 2 e éd., Bâle 2019, n. 8 ad art. 189 CPP ; CREP 28 février 2018/162 ; voir également : TF 6B_980/2020 du 23 novembre 2020 consid. 3.1). L'expertise devra notamment être complétée, respectivement actualisée, si les circonstances ont changé depuis sa rédaction et qu'il y a lieu de penser que le résultat de l'expertise serait différent si elle était rédigée aujourd'hui (TF 6B_272/2012 du 29 octobre 2012 consid. 2.3.4. et les réf. cit. ; Vuille, op. cit., n. 8a ad art. 189 CPP). A cet égard, le critère formel de l’ancienneté de l’expertise n’est pas déterminant ; seule l’est la question matérielle de savoir si la situation à la base de l’expertise s’est modifiée ; si tel est le cas, cette expertise a perdu de son actualité et une actualisation est indispensable (ATF 134 IV 246 consid. 4.3 ; ATF 128 IV 241 consid. 3.3 ; TF 6B_272/2012 précité). Il faut que cette modification porte sur des points qui sont susceptibles d’avoir une influence sur le résultat de l’expertise (Donatsch, in : Donatsch/Lieber/Summers/Wohlers [éd.], Kommentar zur Schweizerischen Strafprozessordnung, 3 e éd. 2020, n. 9 ad art. 189 StPO et les réf. cit.).
E. 2.3
En l’espèce, le recourant a fait l’objet d’une enquête pénale antérieure, clôturée par jugement du 19 mai 2022 du Tribunal correctionnel de l’arrondissement de Lausanne, lequel est définitif et exécutoire dès cette date. Dans le cadre de cette procédure pénale, une expertise psychiatrique de X.________ a été réalisée par des experts de l’IPL qui ont déposé leur rapport le 27 octobre 2021. Ce rapport d’exper­tise était clair, complet et sans contradictions. Depuis lors, toutefois, le recourant a récidivé, et ce immédiatement après avoir été libéré. C’est à tort que le recourant conteste qu’il s’agisse d’une circonstance nouvelle justifiant une actualisation de l’expertise précitée. D’abord, comme on l’a vu (cf. supra consid. 2.2.2), le caractère récent de la précédente expertise n’est pas un critère déterminant. Selon les experts, le premier facteur de récidive à prendre en considération est l’influençabilité du recourant par des tiers dyssociaux. Or, dans le cas de la récidive du 6 septembre 2022 du recourant, cet élément ne semble à première vue n’avoir joué aucun rôle. X.________ a déclaré à la procureure (PV aud. 3) qu’il avait passé la soirée litigieuse avec M.________, puis avec une amie, avant de pénétrer sans droit dans l’appartement de A.Y.________. Il a dit avoir été « tenté » et n’a expliqué son comportement que par le fait que l’accompa­gnement préconisé par les experts n’avait pas été mis en place immédia­tement à sa sortie de prison le 30 août 2022. Il peut certes être donné acte au recourant que, contrairement à ce qui était prévu par l’ordonnance de libération conditionnelle du Juge d’application des peines du 30 août 2022, aucune mesure d’accompagnement – contrôles réguliers d’absti­nence aux produits stupéfiants et à l’alcool, traitement ambulatoire au sens de l’art. 63 CP, assistance de probation par la FVP – n’avait été organisée avant sa sortie de prison. Le recourant n’avait aucun rendez-vous avec un thérapeute ou avec la FVP planifié à sa libération. Ce n’est que le 1 er septembre 2022 que l’Office d’exécution des peines a adressé au Centre Métropole Psy une demande de suivi pour la prise en charge du recourant et la FVP n’a pris contact avec X.________ que le 6 septembre 2022 pour lui fixer un rendez-vous le 20 septembre 2022. Le recourant, qui a reconnu avoir besoin d’aide, a dit à la procureure qu’il avait convenu avec M.________ de la tenir informée de ses déplacements, pour éviter la « tentation » (PV aud. 3). Même si le cadre n’a pas pu être immédiatement mis en place, il n’en demeure pas moins que X.________ a récidivé à peine une semai­ne après sa sortie de prison. Il s’agit d’une circonstance qui paraît entrer en contra­diction avec l’appréciation des experts selon laquelle le risque de récidive à court ou moyen terme était faible. Aussi, au vu des éléments nouveaux qui se sont produits, il apparaît pertinent de soumettre cette question aux experts à qui il appartiendra d’examiner la cause de la récidive du recourant, savoir si cette nouvelle récidive a pour origine un trouble mental ou une addiction ou, le cas échéant, si elle trouve son origine dans le défaut d’accompagnement immédiat du recourant, comme celui-ci le soutient. Il s’agit d’une question qui nécessite la compétence d’un spécialiste, et à laquelle un juge ne peut pas répondre. Les conditions posées par la jurisprudence pour l’actualisation d’une expertise sont remplies. Partant, mal fondés, les griefs du recourant doivent être rejetés. 3. 3.1 En définitive, le recours interjeté par X.________ doit être rejeté et l’ordonnance entreprise confirmée. Les frais de la procédure de recours, constitués en l'espèce de l'émolument d'arrêt, par 1'430 fr. (art. 20 al. 1 TFIP [Tarif des frais de procédure et indemnités en matière pénale du 28 septembre 2010 ; BLV 312.03.1]), et des frais imputables à la défense d'office (art. 422 al. 1 et 2 let. a CPP), fixés à 540 fr. sur la base d’une durée d’activité nécessaire d’avocat estimée à 3 heures au tarif horaire de 180 fr., auxquels il convient d’ajouter des débours forfaitaires à concurrence de 2 % (art. 3bis al. 1 RAJ [Règlement sur l’assistance judiciaire en matière civile du 7 décembre 2010 ; BLV 211.02.3], applicable par renvoi de l’art. 26b TFIP), par 10 fr. 80, et la TVA, par 42 fr. 40, soit à 594 fr. au total, en chiffres arrondis, seront mis à la charge du recourant, qui succombe (art. 428 al. 1 CPP). Le remboursement à l’Etat de l’indemnité allouée au défenseur d’office de X.________ ne sera toutefois exigible que pour autant que la situation financière de ce dernier le permette (art. 135 al. 4 let. a CPP). 3.2 Me Mireille Loroch, qui a déposé des déterminations pour les parents de B.Y.________, requiert sa désignation en qualité de conseil juridique gratuit de A.Y.________ et de C.Y.________ pour la procédure de recours. Aux termes de l'art. 136 al. 1 CPP, la direction de la procédure accorde entièrement ou partiellement l'assistance judiciaire à la partie plaignante indigente (let. a) pour lui permettre de faire valoir ses prétentions civiles si l'action civile ne paraît pas vouée à l'échec (let. b). Selon l’art. 136 al. 2 CPP, l'assistance judiciaire comprend l'exonération d'avances de frais et de sûretés (let. a), l'exonération des frais de procédure (let. b) et/ou la désignation d'un conseil juridique gratuit, lorsque la défense des intérêts de la partie plaignante l'exige (let. c). En l’occurrence, A.Y.________ a déposé plainte pénale pour vol par effraction et s’est constitué partie civile sans prendre de conclusions. Quant à C.Y.________, elle n’a pas déposé plainte et ne s’est pas constituée partie civile, de sorte qu’elle n’a pas la qualité de partie à la procédure au sens de l’art. 104 al. 1 CPP et la question de la désignation d’un conseil juridique gratuit ne se pose pas en ce qui la concerne. Dans ces conditions, A.Y.________ devait – pour prétendre à la désigna­tion d’un conseil juridique gratuit – établir son indigence, à tout le moins en fournissant à l’autorité toutes les indications nécessaires, preuves à l’appui, à la détermination d’une image fidèle et complète de ses revenus et de sa fortune. A.Y.________ n’ayant produit aucune pièce pour tenter d’établir que la condition de son indigence serait remplie, il n’y a pas lieu de lui désigner un conseil juridique gratuit pour la procédure de recours et sa requête doit être rejetée. Par ces motifs, la Chambre des recours pénale prononce : I. Le recours est rejeté. II. L’ordonnance du 7 novembre 2022 est confirmée. III. La requête de C.Y.________ tendant à la désignation d’un conseil juridique gratuit pour la procédure de recours est irrecevable. IV. La requête de A.Y.________ tendant à la désignation d’un conseil juridique gratuit pour la procédure de recours est rejetée. V. L’indemnité allouée à Me Laurinda Konde, défenseur d’office de X.________, est fixée à 594 fr. (cinq cent nonante-quatre francs), TVA et débours compris. VI. Les frais d’arrêt, par 1'430 fr. (mille quatre cent trente francs), ainsi que l’indemnité due au défenseur d’office de X.________, par 594 fr. (cinq cent nonante-quatre francs), sont mis à la charge de ce dernier. VII. Le remboursement à l’Etat de l’indemnité allouée au chiffre V ci-dessus ne sera exigible que pour autant que la situation économique de X.________ le permette. VIII. L’arrêt est exécutoire. La présidente :               La greffière : Du Le présent arrêt, dont la rédaction a été approuvée à huis clos, est notifié, par l'envoi d'une copie complète, à : - Me Laurinda Konde, avocate (pour X.________), - Me Mireille Loroch, avocate (pour A.Y.________), - Ministère public central, et communiqué à : ‑ Mme la Procureure de l’arrondissement de Lausanne, par l’envoi de photocopies. Le présent arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière pénale devant le Tribunal fédéral au sens des art. 78 ss LTF (loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral ; RS 173.110). Ce recours doit être déposé devant le Tribunal fédéral dans les trente jours qui suivent la notification de l'expédition complète (art. 100 al. 1 LTF). En vertu de l’art. 135 al. 3 let. b CPP, le présent arrêt peut, en tant qu'il concerne l’indemnité d’office, faire l’objet d’un recours au sens des art. 393 ss CPP devant le Tribunal pénal fédéral (art. 37 al. 1 et 39 al. 1 LOAP [loi fédérale du 19 mars 2010 sur l’organisation des autorités pénales ; RS 173.71]). Ce recours doit être déposé devant le Tribunal pénal fédéral dans un délai de dix jours dès la notification de l’arrêt attaqué (art. 396 al. 1 CPP). La greffière :
E. 5
mai 2022 consid. 2.1).
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